
Département technique     
Service football de base 
 
 

 
PRESCRIPTIONS D’EXECUTION 
  

Saison 2013/2014 
 
Principe: 
Les enfants ont tous l’envie et le droit de jouer. Chaque enfant d’une équipe a droit à 
la même durée de jeu. 
 
Organisation de jeu du football des enfants: juniors E 
 
Sur la base du règlement de jeu et du règlement des juniors, le département technique émet des 
prescriptions d’exécution pour l’organisation de jeu des catégories D, E, F. 
Afin de simplifier la lecture, nous avons choisi à chaque fois les dénominations au masculin (p.ex. joueur). 
 
 
1. 
 
 

INTRODUCTION 
 
Les associations régionales veillent à ce que ces prescriptions soient respectées par tous les clubs 
de l’ASF. Pour leurs catégories juniors, les associations régionales peuvent établir  
des directives complémentaires.   
 

2. ORGANISATION DE L’ACTIVITE DE JEU 
 
Les associations régionales établissent les calendriers.  

 
 

3. JUNIORS F (football à 5) : organisation et activité de jeu 
 

Droit de jouer Garçons:                             1.1.2003 – 31.12.2004 
Filles:                                  1.1.2002 – 31.12.2004            
Juniors F en appoint           01.01. – 31.12.2005 

   
   

   
Carte Blanche Pour des motifs médicaux, les associations régionales peuvent 

accorder l’autorisation d’aligner des juniors de la classe d’âge la 
plus inférieure d’une catégorie pour jouer dans la catégorie de 
juniors immédiatement inférieure. Une demande écrite (avec 
signature statutaire) doit être adressée à l’association régionale. 
À annexer lors de la demande : certificat médical et attestation 
des parents ou du représentant légal. 

Qualification Obligatoire. 
Juniors F de la classe d’âge supérieure (2005) doivent être 
qualifiés s’ils sont engagés dans la catégorie E. Les juniors F de 
la classe d’âge inférieure (2006) ne reçoivent pas de 
qualification. 

Nombre de joueurs sur la carte 
de match 

5 joueurs (min. 4 / max. 8) 

Changements/rotation des 
joueurs 

Libre 
Recommandation: 
Chaque enfant a le droit de jouer et, par conséquent, il a droit à 
la même durée de jeu. Plusieurs gardiens peuvent être engagés 
lors des tournois. 

Fair-play Le shake hands sera appliqué avant et après le match dans toutes les 
catégories. 

Organisation de jeu Tournois : 
Recommandation : 
Au minimum 12 par année 

Championnat : 
Recommandation : 
18 – 22 rondes par année 

Classements/résultats Ne sont ni établis, ni publiés. 
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Renvoi de matches  
et tournois 

Selon les directives des associations régionales 

Dimensions des terrains Longueur: 50 m - 40 m 
Largeur: 35 m - 30 m  

Durée de jeu Tournois : durée de jeu totale : 60 – 100 minutes (p.ex. 3 x 30’/4 x 20’/ 
5 x 20’) 
Championnat : 2 x 30 minutes 

Pause 5 à 10 minutes 
Ballons grandeur 4; poids : 290 g 
Direction du jeu Arbitres football des enfants (seront formés par les associations 

régionales) 
Protection des  tibias Le port des protège- tibias est obligatoire pour toutes les catégories de 

joueurs. 
Buts 5 x 2 m/ Les buts doivent obligatoirement être ancrés. Selon les 

directives de la commission des terrains, les filets sont obligatoires. 
Marquage/ lignes Couleur (blanche ou autre), cônes, assiettes, bandes, (textiles ou 

plastifiées) ou piquets (à une distance d’au moins 3 mètres de la 
ligne latérale). 

Secteurs de sécurité Jusqu’à la ligne de but 3 mètres (au minimum 2 mètres)/ 
jusqu’aux lignes latérales 3 mètres (minimum 2 mètres)/ Aucun 
élément fixe et dangereux ne doit être présent à l’intérieur des 
zones de sécurité. 

Zone de coaching 
(Recommandation) 

Les entraîneurs sont responsables du bon déroulement du 
tournoi. Pour garantir ceci, il est important qu’ils se regroupent 
afin de pouvoir, en cas de désaccords, trouver rapidement une 
solution acceptable pour les enfants et pour le bon déroulement 
du jeu. Les entraîneurs et les joueurs remplaçants se tiennent 
dans la zone de coaching définie et marquée par le club 
recevant. La zone de coaching sera marquée, par exemple, avec 
des cônes.  
Les deux zones de coaching se trouvent du même côté du 
terrain. 

Zone des spectateurs 
(Recommandation) 

Les enfants doivent pouvoir jouer en paix et de manière 
indépendante. Les spectateurs doivent absolument se tenir dans 
la zone définie par le club recevant.  
Les entraîneurs sont responsables du bon comportement des 
spectateurs et ils interviennent en cas de mauvaise conduite de 
„leurs supporters“. 
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4.  

 
 
RÈGLES DE JEU Juniors E (Football à 7) 

  
Hors-jeu Il y a hors-jeu dans la surface de réparation et dans les deux 

zones de la surface de réparation prolongée jusqu’à la ligne de 
touche. 

Gardien de but Le gardien ne peut toucher le ballon avec les mains qu’à 
l’intérieur de la surface de réparation. 

Ligne médiane Dans la catégorie E il n’y a pas de ligne médiane 
Règlement de la passe en 
retrait 

La règle de la passe en retrait est valable (conformément à la 
règle no.12 FIFA). 

Dégagement du gardien 
 
(au pied et à la main) 

· Dégagement à la main ou dribbling avec le pied 
· Pas de dégagement balle posée 
· Pas de dégagement au pied volée ou Dropkick 

En cas d’un dégagement au pied mal effectué, l’équipe adverse 
bénéficie d’un coup franc indirect depuis le milieu du terrain. 
Aussitôt que le gardien a joué le ballon avec la main ou l’a posé 
au sol, le ballon est considéré comme en jeu (= pas de coup de 
pied de but). 
Cette réglementation est également valable si le ballon n’est 
pas sorti du terrain.  

Coup franc/Penalty Toutes les fautes sont sanctionnées par un coup franc indirect, 
à l’exception du penalty. Distance 6 mètres.   
Penalty sur le petit terrain: sur la ligne de penalty, 6 mètres 
devant le but 

Coup de pied de coin (corner) Le coup de pied de coin sera tiré depuis le coin du terrain. 
Distance (6 mètres)  

 

 
 

 

5. DISPOSITIONS FINALES 
  
 L’association régionale tranchera pour tous les cas non prévus relatifs à l’organisation de jeux du 

football dans la préformation et du football des enfants en tenant compte des dispositions 
réglementaires en vigueur. 

  
Les présentes prescriptions d’exécution ont été adoptées par le comité central de l’ASF en date du 8 
mars. Elles entrent en vigueur le 1er juillet 2013. Toutes les prescriptions d’exécution antérieures sont 
abrogées. 

  
  

 
 
 

 
 ASSOCIATION SUISSE DE FOOTBALL 

Département technique 
 
     Le Directeur  Le responsable football des enfants 

 
Muri, mars 2013   Peter Knäbel      Raphael Kern 
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Terrain de jeu Juniors E (Football à 7) :  

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 


